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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe comme objectif la création de 500 000 emplois industriels d’ici 2030.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’emploi industriel en France a connu une baisse quasi-continue depuis le début des années 1970 en 
passant, selon les données de l’INSEE, de 5,7 millions d’emplois industriel en 1974 à 3,245 
millions au premier trimestre 2023.

Cette forte baisse affecte la structure de notre économie et de notre système social : les gains de 
productivité sont plus faibles dans le secteur des services que dans le secteur de l’industrie mettant 
en péril le financement de notre système de retraite.
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Cet amendement a pour objet de fixer un objectif de 500 000 créations d’emplois industriels d’ici 
2030 dans ce projet de loi, un objectif qui nous permettrait de revenir au niveau d’emploi industriel 
que nous avons connu en 2005.


